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   COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

 

Paris, le 29 avril 2010, 

 

 

Une fois encore, aujourd’hui, un bébé de 10 mois est mort de déshydratation et de dénutrition alors que 

les parents étaient connus et suivis par les services sociaux.  

 

En très grande difficulté psychologique et comportementale, ils s’étaient vus retirer leur premier enfant.  

Ils faisaient l’objet d’un suivi social qui semble avoir été défaillant. 

 

Depuis des années, la Voix De l’Enfant réclame que soit instauré « un principe de précaution » pour les 

enfants négligés, maltraités, agressés sexuellement comme notamment pour la grippe A/H1N1 et les 

particules volcaniques. 

 

Combien faudra-t-il encore d’enfants victimes pour que les responsables politiques décident d’une telle 

mesure ? 

 

Dans chaque affaire d’enfant décédé à la suite de mauvais traitements, connue de la Voix De l’Enfant, il 

ressort clairement qu’il y a systématiquement dysfonctionnement des services sociaux et judiciaires en 

charge de la protection de l’enfance.  

 

Rien ne semble laisser penser, dans les discussions actuelles des réunions préparatoires aux Etats 

Généraux de l’Enfance, que des mesures concrètes seront prises pour mettre fin à ce type de 

dysfonctionnements.  

 

Pour la Voix De l’Enfant, il y a urgence à revoir les fondements mêmes du fonctionnement du système 

social de protection de l’enfance en danger.  

 

La Voix De l’Enfant n’accepte plus que les différents services en charge des enfants en danger se 

rejettent les responsabilités ou considèrent qu’ils ont un droit à l’erreur.  
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